
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43404

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Banques populaires
Question écrite n° 43404

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le traitement des
cheques de table par la Banque populaire. Jusqu'au 1er mai 1996, ce systeme pratique et benefique pour les
cafetiers restaurateurs ainsi que pour leurs clients, etait organise selon la procedure suivante : il suffisait
simplement pour le professionnel de porter le cheque de table au guichet le plus proche de cette banque afin
d'en encaisser le montant. Or, depuis cette date, la Banque populaire impose aux restaurateurs d'envoyer par
lettre recommandee ces cheques dont le traitement est centralise en un seul lieu. Ce n'est qu'une dizaine de
jours plus tard que les professionnels recoivent par courrier une lettre-cheque a leur ordre et dont la somme a
ete amputee de 8,62 francs sur chaque remise pour couvrir les frais d'affranchissement. Le resultat de cette
nouvelle procedure est l'allongement des delais d'encaissement des cheques de table ainsi que la retenue sur
leur montant d'une somme qui est loin d'etre insignifiante pour cette profession qui connait deja de nombreuses
difficultes. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les moyens qu'il entend mettre en oeuvre pour
ameliorer cette situation.

Texte de la réponse

Le cheque de table, a l'instar d'autres formules telles que le ticket-restaurant ou le cheque-dejeuner, est un
moyen de reglement des repas, communement accepte dans un tres grand nombre de lieux de restauration. La
societe qui emet ces titres de restauration compte en effet, parmi ses principaux actionnaires, le groupe des
Banques populaires. Afin d'accroitre la securite du systeme de traitement des cheques de table (remise des
cheques de table recus par les restaurateurs en guise de reglement et remboursement de ces derniers),
notamment au benefice des restaurateurs acceptant le cheque de table sans etre pour autant titulaires d'un
compte dans une agence des Banques populaires, la societe gestionnaire du systeme a mis en place ces
derniers mois de nouvelles procedures destinees a en ameliorer les performances. Une centrale de
remboursement a en particulier ete instituee a laquelle les restaurateurs font parvenir les cheques de table en
leur possession, soit directement par lettre recommandee, soit par l'entremise d'une agence des Banque
populaires. Par ailleurs, des bordereaux de remises personnalisees ont ete edites, permettant un traitement
automatise des operations de remboursement, et offrant une plus grande securite (en particulier, la detection
des escroqueries dont peuvent etre victimes certains restaurateurs) Aussi, les modifications tarifaires
intervenues recemment peuvent apparaitre comme la contrepartie du gain de fiabilite et de securite apporte par
le nouveau systeme de gestion, qui doit profiter a l'ensemble des restaurateurs acceptant le cheque de table.
Enfin, les professionnels de la restauration ne sont absolument pas tenus d'accepter comme moyen de
reglement les cheque de table, notamment s'ils considerent que les frais qui leur sont factures sont excessifs au
regard des avantages offerts par le systeme.
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